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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-139395

Département(s) de publication : 10, 52, 51, 58
 Annonce n° 25-139395

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-132058
01/12/2025Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

EPTB Seine Grands LacsNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

20007522400010N° National d'identification : 
ParisVille : 

75012Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

10, 52, 51, 58Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Marché de travaux d'amélioration et de maintenance des systèmes hydrauliquesIntitulé du marché : 
42121000Code CPV principal - Descripteur principal : 

TravauxType de marché : 
Le marché porte sur des travaux d'amélioration et de maintenance Description succincte du marché : 

des systèmes hydrauliques sur plusieurs ouvrages hydrauliques des lacs-réservoirs Seine, Aube, Marne, 
Pannecière et la Bassée, à savoir : •Réalisation de travaux neufs sur plusieurs sites, visant à améliorer 
divers aspects spécifiques à chaque site : gestion des modes dégradés, sécurisation des procédures de 
consignation hydraulique, et fiabilisation des flexibles. •Interventions de maintenance sur plusieurs 
sites, afin d'assurer l'entretien régulier et la pérennité des centrales hydrauliques.

Section 4 - Informations rectificatives

La date limite de remise des offres est repoussée au 7 janvier 2026 à 12h00.

18/12/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-139395
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-139395
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